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Claire LEVENEUR 

 
Docteur en droit 

Maître de conférences en droit privé 
 

 
 

 

 
CURSUS UNIVERSITAIRE 

 
Depuis sept 2025  

 
Maître de conférences en droit privé – Université de Bordeaux, membre de l’Institut 
de recherche en droit des affaires et du patrimoine (IRDAP).  

 
Juin 2024  

 
Admissible au concours d’agrégation de droit privé et sciences criminelles 2023-2024.  

2023-2025 Maître de conférences en droit privé – Université Paris Est Créteil, membre du 
laboratoire de droit privé (LDP).  

Février 2023 Qualification aux fonctions de Maître de conférences – CNU Section 01. 

2017-2022 
 
 
 
 
 
 

Doctorat en droit – Université Paris Panthéon-Assas. 
Thèse sous la direction de Mme le Professeur C. Pérès : Les smart contracts. Étude de 
droit des contrats à l’aune de la blockchain, soutenue le 2 décembre 2022 (publiée). 
 

Statuts d’enseignement pendant le doctorat :  
• Attachée temporaire d’enseignement et de recherche (ATER) – Université Paris 

Panthéon-Assas (sept. 2021– août 2023) 
• Vacataire chargée de travaux dirigés – Université de Bordeaux (sept. – déc. 2020) 
• Doctorante contractuelle – Université Paris Panthéon-Assas (sept. 2017– février 

2021) 

2017-2018 Diplôme d’Université Droit et technologies du numérique, mention bien – Université 
Paris Panthéon-Assas.  

Oct. 2016 Certificat d’Aptitude à la Profession d’Avocat.  

2015-2016 École de Formation des Barreaux de la Cour d’Appel de Paris (EFB). 

2014-2015 Master 2 Recherche Droit Privé Général, mention très bien, major de promotion – 
Université Paris Panthéon-Assas. Mémoire (dir. Pr. Ph. Théry) : « Le bail réel immobilier ». 

2013-2014 Master 1 Droit Privé, mention très bien – Université Paris Panthéon-Assas.   

2010-2013 Licence en Droit, mention bien – Université Paris Panthéon-Assas. 

2010-2013 Licence en Histoire, mention bien – Sorbonne Université (Paris IV). 

ENSEIGNEMENTS 
 
Depuis sept. 2025 

 
Maître de conférences en droit privé – Université de Bordeaux 

- Licence 1 : introduction générale au droit (35h CM) 
- Licence 2 : droit des biens (31,5h CM), régime général de l’obligation (21h CM) ; 

L2 AES : responsabilité civile (17,5h) 
- Master 1 : contrats informatiques (17,5h CM) 
- Master 2 Law for innovation : séminaire sur les enjeux juridiques des nouvelles 

technologiques (5h CM) 
- IEJ préparation e-learning au cours de l’ENM : épreuves de droit civil 
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Sept. 2023 – août 
2025 

 
Maître de conférences en droit privé – Université Paris Est Créteil. 

- Capacité 2 : droit commercial (25h CM), droit des biens (20h CM) 
- Licence 1 : introduction générale au droit (33h CM) 
- Master 1 : introduction au droit du numérique (33h CM) 
- Master 2 Droit notarial : régime général de l’obligation (10h CM) 
- IEJ préparation à l’examen du CRFPA : droit des obligations (7h CM) 

Sept. 2021– août 
2023 

Attachée temporaire d’enseignement et de recherche (ATER) – Université Paris 
Panthéon-Assas. Poste à temps partiel (96h TD), deux ans. 

- Licence 3 : procédure civile (TD) 
- Master 1 : droit des sûretés (TD) ; droit des successions (TD) 
- IEJ préparation au concours de l’ENM : droit civil et procédure civile (TD) – en 

droit civil, séances sur les sources du droit, le droit des biens, le droit des personnes, le 
droit de la famille, le droit des obligations, le droit des sûretés. 

- Collège de droit, Licence 3 : grands enjeux du numérique (CM) 
- DU Droit et technologies du numérique : enjeux juridiques de la blockchain 

(CM) 
- Oraux d’examens : droit des assurances 

Sept. – déc. 2020 Vacataire chargée de travaux dirigés – Université de Bordeaux.  
- Licence 3 : contrats spéciaux (30h TD)  

Sept. 2017 – févr. 
2021 

Doctorante contractuelle – Université Paris Panthéon-Assas. 
Mission d’enseignement (64h TD) : 2018-2019 ; 2019-2020. 

- Licence 1 :  introduction au droit et au droit civil ; droit des personnes et droit 
des biens 

 
ACTIVITÉS DE RECHERCHE 

 
Travail doctoral 

 
Les smart contracts. Étude de droit des contrats à l’aune de la blockchain, 2 déc. 2022 (Nouvelle 
bibliothèque de thèses, Dalloz, 2024, vol. 236). Mention très honorable, félicitations du 
jury à l’unanimité, proposition pour les prix de thèse. 
Jury composé des Professeurs T. Genicon (Université Paris Panthéon-Assas, président), 
F. Chénedé (Université Lyon 3, rapporteur), T. Douville (Université de Caen Normandie, 
rapporteur) et E. Netter (Université d’Avignon). 
Prix de thèse : Prix de thèse Dalloz ; prix de thèse de l’Université Panthéon-Assas ; Coup 
de cœur du jury des étudiants du collège de droit (Prix Vogel de Droit économique 2024). 

Publications 
2025 

- « Le passeport numérique de produit lié à la blockchain : assurer la circularité et la durabilité des 
biens », D. 2025.956. 

- « Droit à la réparation des biens : une nouvelle mesure européenne en faveur de la transition 
écologique », CCC 2025, n°4, étude 10.  

- « La loi influence commerciale du 9 juin 2023 : contenu et limites », intervention lors du colloque 
« L’influence commerciale », Université de Bordeaux, 10 octobre 2024 (JCP E 2025, 1218). 

2024 
- « Les smart contracts dans le règlement UE sur les données », CCE 2024, n°1, étude 2. 
- « Pseudonymat et contentieux : la question de l’accès à la justice pour les utilisateurs des 

blockchains », intervention lors du colloque international « Structures et usages de la blockchain », 
Université Le Havre Normandie, 19-20 janvier 2023 (publication chez Dalloz, Thèmes & Commentaires, 
2024). 
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2023 
- « Les smart contracts en droit des contrats », Revue Droit & Affaires, 2023, p. 230.  
- « La loi sur les influenceurs : prémices d’un encadrement bienvenu », D. 2023, 2013.  
- « Les transferts et la protection de l’acquéreur de bonne foi selon les principes Unidroit régissant les 

actifs numériques », intervention avec T. Cremers lors du colloque sur les principes Unidroit sur 
actifs numériques, 5 juin 2023 (RDBF, n°4, 2023, pp. 60-63). 

- « Blockchain et arbitrage », intervention lors du colloque « Numérique et Arbitrage, quel 
encadrement juridique ? », Université Paris Panthéon-Assas, 15 juin 2022 (Journal de l’arbitrage de 
l’Université de Versailles, janvier 2023, étude 4, accessible sur LexisNexis). 

2022 
- « L’angle mort de l’exécution provisoire par le de cujus pour l’héritier acceptant à concurrence de 

l’actif net », JCP G., 2023, 12, note sous Cass. 1re civ., 12 oct. 2022, n° 20-21.016, Bull. 
- « L’application de l’adage da mihi factum, dabo tibi jus en matière de contestation d’honoraires 

d’avocat », Gaz. Pal., 2022, n° 39, p. 17-20, note sous Cass. 2e civ, 6 oct. 2022, n° 20-19.723 et n° 20-
15.272, Bull. 

2021  
- Chapitre d’ouvrage : « Le rôle des professions juridiques face à la blockchain », in A. Beelen, Tout sur 

la blockchain et ses applications, Anthemis, 2021 (chapitre 8, p. 81-88). 
2020 

- P. Heudebert, C. Leveneur, « Blockchain, Disintermediation and the Future of Legal Professions », 
Cardozo International and Comparative Law Review, Vol. 4, 2020, p. 275-319 ; Revue de droit international 
d’Assas, n° 3, 2020, p. 282-311, accessible sur LexisNexis. 

2018 
- Co-auteur de l’étude collaborative « Smart Contracts – Études de cas et réflexions juridiques » (avril 

2018, libre accès : https://ecan.fr/Smart-Contracts-Etudes.pdf). 
 
Communications orales non publiées 
2025 

- « Les smart contracts : enjeux de droit des contrats sur la blockchain », intervention lors du 
webinaire Blockchain et Privacy, co-organisé par l'Université de Rennes, l'Institut de l'Ouest Droit et 
Europe (IODE), CominLabs, l’Institut PRESAJE - Michel ROUGER, l’Ecole de Formation 
professionnelle des Barreaux du ressort de la cour d’appel de Paris (EFB) et l’Ecole Nationale de la 
Magistrature (ENM).  

- « L’exécution du contrat sur la blockchain : la fin de l’inexécution contractuelle ? », intervention lors 
de la conférence « Blockchain et IA : quels enjeux contemporains pour le droit des contrats ? », Chaire 
GODO, Université Paris Nanterre, 3 juin 2025.  

2024 
- « Web 3.0 et noms de domaine décentralisés : quelle incidence juridique sur le système des noms de 

domaine et le principe de durabilité ? »,  intervention lors du colloque « Durabilité de l'Internet : le 
rôle des opérateurs du système des noms de domaine. Compliance et régulation de l'espace 
numérique »,  M-A. Frison-Roche & G. Loiseau (dir.), Journal of Regulation & Compliance (JoRC) et 
Institut de Recherche Juridique de la Sorbonne (André Tunc - IRJS), Université Paris I-Panthéon-
Sorbonne, 21 février 2024.  

2023 
- Séminaire doctoral : « L’utilisation de données non juridiques dans une thèse de droit », Centre 

Droits et perspectives du droit, Université de Lille, 7 décembre 2023.  
- Participation à la table ronde « Le contrat qui fonde la blockchain », cycle « Blockchain et Contrat », 

Université de Reims Champagne-Ardenne, 24 novembre 2023. 
- Conférence : « Les smart contracts sont-ils l’avenir des contrats ? », cycle de conférences « Quel 

avenir pour le droit des contrats », IRJS, Université Panthéon-Sorbonne, 18 octobre 2023.  
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- Intervention lors de la conférence « Blockchain et cas d’usage : comprendre et appréhender un outil 
technologique au service de besoins juridiques » Conférence Internationale des Barreaux, Paris, 17 
janvier 2023. 

- « La blockchain : aspects philosophiques, techniques et juridiques », conférence au CNAM, 5 janvier 
2023. 

2021 
- « Smart contract et force obligatoire : l’état d’obligé en question », intervention pour le 30e Atelier 

des obligations (dir. Pr. J.-S. Borghetti), Université Paris Panthéon-Assas, novembre 2021. 
- « Blockchain et propriété intellectuelle : une révolution ? », conférence organisée par Assas Legal 

Innovation, en ligne, février 2021. 
- « Blockchain : vers une nouvelle économie ? », Masterclass organisée par la Conférence Olivaint, en 

ligne, février 2021. 
2019 

- « Introduction aux enjeux juridiques de la blockchain et des smart contracts », formation dans le 
cabinet d’avocats White&Case, Paris, janvier 2019. 

2018 
- « Smart contracts et droit français », intervention lors du Computational Law and Blockchain Festival, 

Paris, mars 2018. 
- « Introduction aux enjeux juridiques de la blockchain et des smart contracts », intervention lors de 

la conférence « Blockchain et droit » organisée par l’Université d’Orléans, mars 2018. 
- « Blockchain : rois du code, rois du monde ? », table ronde organisée par le CELSA MISC, Paris, 

janvier 2018. 
2017 

- « La valeur juridique de l’inscription dans la blockchain », intervention lors du Paris Open Source 
Summit, Paris, décembre 2017. 

Groupes de travail 
- Membre du comité stratégique Régulation de la Fédération française des professionnels de la 

blockchain, 2022-2023 (sous-groupes : preuve ; smart contracts). 
- Participation au groupe de réflexion sur la blockchain, TransEurope Experts, 2017-2018. 
- Participation au sous-groupe juridique de réflexion sur les smart contracts pour la préparation du 

Rapport « Les enjeux des blockchains », France Stratégie, juin 2018 (dir. Joëlle Toledano).  
- Membre actif de la « Smart Contract Academy », think tank d'analyse de cas d’utilisation des 

technologies blockchain sous l’angle juridique et technique (2017-2019). 
 

RESPONSABILITÉS PÉDAGOGIQUES ET COLLECTIVES 
  

2024-2025 Université Paris-Est Créteil :  
• CM d’introduction générale au droit en Licence 1 ; encadrement d’une équipe 

pédagogique de 9 chargés de TD (23 groupes de TD).   
• Création d’un diplôme spécialisé, DEUST Assistant juridique : formation en deux ans, 

dont la 2e année en apprentissage. Responsabilité pédagogique du diplôme. Mise en 
place de partenariats avec des professionnels.  

  

Commission Fulbright : évaluation des dossiers de candidature Fulbright Student (pour 
l’octroi d’une bourse Fulbright finançant un LLM aux Etats-Unis) 
 

CY Initiatives – CY Générations : experte chargée d’évaluer un dossier de candidature 
pluridisciplinaire en lien avec la blockchain, dans le cadre d’un appel à projets de recherche. 
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2022-2023 Institut d’Études Judiciaires – Université Paris Panthéon-Assas : conception d’une partie des 
fiches de travaux dirigés en droit civil et procédure civile (programme de l’ENM). 
 

2020-2021 Co-direction de mémoire – Université de Bordeaux : co-direction d’un mémoire de Master 2 
avec le Pr. G. Drouot, sur le sujet « Blockchain et inexécution du contrat ». 
 

2018-2021 Revue de Droit d’Assas : responsable du pôle Relations extérieures (diffusion, 
communication, mise en place du site internet, financement de la Revue).  
 

2018-2019 Marathon du Droit : coaching d’une équipe de cinq étudiants de licence et master pour 
participer à la 2e édition du Marathon du Droit à Boulogne-sur-Mer en mars 2019 (concours 
de plaidoirie, jeux de connaissances juridiques, etc.) 
 

2018-2019 Association des Alumni du DU Droit et technologies du numérique – Université Paris 
Panthéon-Assas : membre fondateur et trésorière. 
 

2014-2015  Association du Master 2 Droit Privé Général, Université Paris Panthéon-Assas : responsable 
du pôle partenariats. 
 

2013-2014 Association du Double Cursus Droit et Histoire, Université Paris Panthéon-Assas : membre 
fondateur et présidente. 


